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CIRCULAIRE N° 16 du 14 janvier 1965 

CLT : A-61      A 

E-0, E-1, E-2                    MM. les Chefs de divisions et Subdivisions 

     Chefs de Bureaux, Postes et Brigades  

     Chefs de Section et de Visite 

     Inspecteurs de Visite 

 

Objet : Loi de Finances pour l’exercice 1965  

         N° 64-485 du 21 Décembre 1964 

         JO-CI N° spécial 1 du 06 janvier 1965    

Réf. : Ma circulaire N° 15 du 30-12-1964. 

              

MODIFICATION DU TARIF FISCAL D’ENTREE 

Première partie Titre I, § B  Aménagements fiscaux de la loi de  Finances 

pour l'exercice 1965, N° 64-485 du 21 Décembre 1964.  

ARTICLE 8.- Le tarit du droit fiscal d'entrée est modifié comme suit en 

ce qui concerne les produits de la parfumerie ou de toilette préparée et 

cosmétiques préparés :  

 

 

Désignation des produits N° du tarif Droit fiscal 

Produits de la parfumerie ou de toilette 

préparés et cosmétiques préparés ………… 

 

-parfums (extraits, lotions eaux de toilette, 

etc.… 

    -liquides non alcooliques 

33-06 

 

 

33-06 A 

 

33-06 Aa 

 

 

 

 

 

45% 



             -liquide alcooliques

             -concrets 

-autres 

              -non alcooliques………

              -alcooliques……………

Observations : 

(2) avec minimum de perceptio

(3) à l’exportation des produits

35%. 
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LE DIRECTEUR GENERAL DES DOU

                                           M. ANGOUA KOFFI 
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